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1 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

 

 

 
 

 
Vu le décret n° 2012-1007 du 29 août 2012 relatif à l’agrément nécessaire au transport sanitaire 
terrestre et à l’autorisation de mise en service des véhicules de transports sanitaires,  
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Article 1 :  

 

Article 2 : SAS(U) AMBULANCES BASSLER » 

BOURBON AMBULANCES ET TAXIS 
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

BELORGEY Noël
Rue Albrieux – La Lochère
21320 Créancey

Dijon le 5 JUIN 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-086

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  17/04/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation 
d'exploiter pour 55,1398 ha situés sur les communes de AUBIGNY-LES SOMBERNON, MONTOILLOT dont vous 
trouverez le détail des parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par  Monsieur Alain 
DUPAQUIER.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 12/05/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que 
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale 
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment 
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez 
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise  
pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
SIGNE

Marie KIENTZ

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République
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PJ  : références des parcelles

Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

AUBIGNY-LES-SOMBERNON AE 0080,AE 0088, AE 0089, AE 154, ZA 39, ZA 40, ZA 41, ZA 
101,AD 0068,AB 22, AB 23, AB 24, AH 61, AH 63, AH 59, AH 
60, AH 64, ZA 55, ZA 76, ZA 100, ZB 0016, AD 0091, AE 77, 
AE 79, AE 81, AE 82, AE 85, AE 86,AH 0065, AH 0062, AH 
0068, AH 0067, AH 0066, ZA 0098,ZA 0081, ZA 0042
ZA 105,ZA 0077,ZA 0030

MONTOILLOT WA 0002, WA 0003, WA 0008, WA 0009, WA 0062

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

BLANDIN Lionel
2 place de l’Église
21140 Flée Val Larrey

Dijon le 5 JUIN 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-122

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  16/05/2024,  un  dossier  de  demande  d'autorisation 
d'exploiter pour  22,5900  ha situés sur les communes de COURCELLES-LES-SEMUR, FLEE VAL LARREY dont vous 
trouverez le détail des parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par Monsieur CHEROT
Fabrice.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 16/05/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que 
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale 
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment 
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez 
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise  
pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
SIGNE

Marie KIENTZ

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République
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PJ  : références des parcelles

Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

COURCELLES LES SEMUR ZB 0013

FLEE VAL LARREY ZC 0026, ZC 0027, ZD 0017, ZD 0018, ZK 006

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL BERTRAND
Thorizeau
21320 Marcilly-Ogny

Dijon le 15 MAI 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-101

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Monsieur le gérant,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  23/04/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation 
d'exploiter pour  5,2781  ha situés sur les communes de VIC-SOUS-THIL, MONT-SAINT-JEAN, SUSSEY dont vous 
trouverez le détail des parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par Madame VERRIER
Catherine et par Monsieur TISSERAND Pascal.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 23/04/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que 
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale 
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment 
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez 
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise  
pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
SIGNE

Marie KIENTZ
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PJ  : références des parcelles

Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

VIC-SOUS-THIL M 0007

MONT-SAINT-JEAN D 0286, D 0287, D 0288

SUSSEY B 0169, B 0219, B 0230, B 0687, B 0170
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL BREUL VALENTIN
1 Grande Rue
21580 Grancey-le-Château-Neuvelle

Dijon le 15 MAI 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-102

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Monsieur le gérant,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  23/04/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation 
d'exploiter pour  14,2134  ha situés sur la commune de NEUVELLE-LES-GRANCEY dont vous trouverez le détail 
des parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par l’ EARL BELOT.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 23/04/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que 
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale 
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment 
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez 
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise  
pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

SIGNE
Marie KIENTZ

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 
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PJ  : références des parcelles

Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

NEUVELLE-LES-GRANCEY 453 ZC 37, 453 ZB 13, 453 ZB 24, 453 ZC 01
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL DES GENEVRAIES
2 impasse du Creux d’Enfer
21610 Orain

Dijon le 20 MAI 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-096

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Monsieur le gérant,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  16/04/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation 
d'exploiter pour  11,7310  ha situés sur la commune de  ORAIN dont vous trouverez le détail des parcelles en 
annexe  du  présent  courrier,  exploités  antérieurement  par  l’  EARL  DE  L’EBEULON et  par  Monsieur 
TOURNOIS Lionnel.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 05/05/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que 
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale 
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment 
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez 
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise  
pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
SIGNE

Marie KIENTZ

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
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PJ  : références des parcelles

Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

ORAIN ZB 35

ZN 26
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL GACHOT Mikael
12 rue d’Orville
21260 Chazeuil

Dijon le 20 MAI 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-104

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Monsieur le gérant,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  24/04/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation 
d'exploiter pour  18,1459  ha situés sur les communes de  FONTAINE-FRANCAISE et FONTENELLE dont vous 
trouverez le détail des parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par Monsieur CAILLET
Daniel.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 24/04/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que 
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale 
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment 
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez 
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise  
pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
SIGNE

Marie KIENTZ
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PJ  : références des parcelles

Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

FONTAINE FRANCAISE ZL 0066, ZE 0028, ZL 0027

FONTENELLE ZE 0007
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL GERMINIER
1475 VC 5 de Peintre
21130 Auxonne

Dijon le 3 JUIN 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-093

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Monsieur le gérant,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  15/04/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation 
d'exploiter pour  7,6032  ha situés sur la commune de AUXONNE dont vous trouverez le détail des parcelles en 
annexe du présent courrier.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 12/05/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que 
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale 
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment 
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez 
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise  
pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

SIGNE
Marie KIENTZ
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57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 
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PJ  : références des parcelles

Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

AUXONNE A 672, A 682, A 683, A 286, A 287, A 627, A 629, A 631, A 664, 
A 666
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

GAEC VERRIER
6 rue de la Vie Vache
21460 Époisses

Dijon le 3 JUIN 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-116

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Messieurs les gérants,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  13/05/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation 
d'exploiter pour  0,3388  ha situé sur les communes de EPOISSES, FORLEANS dont vous trouverez le détail des 
parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par Monsieur CHALUMEAU Michel.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 13/05/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que 
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale 
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment 
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez 
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise  
pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

SIGNE
Marie KIENTZ
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PJ  : références des parcelles

Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

EPOISSES AW 23

FORLEANS A 48
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

PIOT Florent
3 rue sous la fontaine de l’orme
21500 Montigny-Montfort

Dijon le 5 JUIN 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-119

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  13/05/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation 
d'exploiter pour  12,8718  ha situés sur la commune de MONTIGNY MONTFORT dont vous trouverez le détail 
des parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par Monsieur POITRIN Pascal.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 13/05/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que 
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale 
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment 
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez 
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise  
pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

SIGNE
Marie KIENTZ

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République

1

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2025-06-05-00011 - ARC COMPLET PIOT Florent 69



PJ  : références des parcelles

Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

MONTIGNY MONTFORT A 25, A 26, A 966, A 33, A 32
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

SCEA JDC
54 rue d’Amont
21450 Villaines-en-Duesmois

Dijon le 27 MAI 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-095

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Madame, Monsieur les gérants,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  18/04/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation 
d'exploiter pour  111,2366 ha situés sur les communes de SAVOISY, GRIGNON, ORRET dont vous trouverez le 
détail des parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par Monsieur VERDOT Rémy.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 06/05/2025 et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que 
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale 
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment 
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez 
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise  
pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

SIGNE
Marie KIENTZ
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PJ  : références des parcelles

Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

SAVOISY YH 44, YH 43, YH 42, YH 41, YH 78, YH 72, YH 82, YH 88, YH 76, 
YL 12, YL 14, YL 15, YM 13, YM 14, YM 16, YC 7

GRIGNON ZH 14, ZH 15

ORRET C 0120, C 0121, C 0209, C 0210
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Direction départementale des territoires de la

Haute-Saône

BFC-2024-07-25-00008

AR valant autorisation tacite d'exploiter à la

SCEA DIDION 70100 Autrey les Gray
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Direction départementale des territoires de la
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BFC-2024-11-13-00014

AR valant autorisation tacite d'exploiter à

Monsieur FURTIN Nicolas 70120 Theuley
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2025-09-05-00009

Prise de position formelle quant au régime

d'autorisation, de déclaration ou d'opération

libre applicable au projet susceptible d'entraîner

la modification de la structure d'une exploitation

agricole et consistant en une installation de Mme

Armelle MILLARD à Reclesne
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2025-06-19-00005

accusé réception complet autorisation exploiter

EARL LE POTAGER
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2025-07-25-00023

accusé réception complet autorisation exploiter

GAEC DE LA BELLE CROIX
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2025-10-13-00003

attestation non soumise autorisation exploiter

BERNARD Clara
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2025-10-08-00018

attestation non soumise autorisation exploiter

BERTHOD Sylvain
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BFC-2025-10-08-00017

attestation non soumise autorisation exploiter

PERRIER Ludovic
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2025-10-13-00002

décision favorable  autorisation exploiter

BONGAIN Christian
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-08-06-00021

Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC

DE LA PIERRE PERCEE 70160 Amance
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-09-10-00002

arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC

LAVILLE 70110 FALLON
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-10-14-00004

ARRETE PORTANT REFUS D'AUTORISATION

D'EXPLOITER à M. Xavier GODARD 88410

AMEUVELLE
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Préfecture de la région Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2025-10-15-00001

Arrêté n°25-171 BAG modifiant la composition

nominative du Conseil Économique, Social et

Environnemental Régional de

Bourgogne-Franche-Comté
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